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(1) Ivan Generalić est un peintre naïf croate, né à Hlebine en 1914 et mort à Koprivnica en 1992. Il est le plus

célèbre représentant de l'école de Hlebine, dont la particularité est la peinture sur verre. 

photo Philippe Moreau 29/02/2024
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(2) Ivan Rabuzin (né le 27 mars 1921 à Kljuć (hr), mort le 18 décembre 2008 à Varaždin) est un artiste naïf croate

depuis 1946.
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